
OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS DE VEYNES 

Compte rendu de la réunion du Comité Directeur 

Date : Mercredi 17 décembre 2025 

Heure : 18h00 

Lieu : Mairie de Veynes – 4 rue Surville 

Présidence 

Jean-Fabien Vachot, Président de l’Office Municipal des Sports 

 

1. Approbation du compte rendu du dernier comité directeur 

Le compte rendu de la réunion du jeudi 19 juin 2025 est présenté. 

Aucune remarque n’étant formulée, il est soumis au vote. 

Qui est contre ? Qui s’abstient ? 

     Le compte rendu est approuvé. 

 

2. Lecture du courrier 

A) Associations 

Remerciements pour les invitations reçues lors des Assemblées Générales. 

Présence de l’OMS aux AG des associations suivantes : 

• RSPV 

• Tennis 

• Club Alpin Français 

• Volley 

• ASEP Ski 

• CDSMR 

• La Petite Boule Veynoise 

• Comité Départemental Basket CAV 

• Football 

• Badminton 

• Ski 

• Aïkido ABV 

 

Autres courriers : 

• AG Festi Corso 

• Association Chandra Sourya 

 



B) Mairie 

• Twirling Club Veynes-Lus 

Un courrier a été adressé afin de mettre fin à la mise à disposition des créneaux et 

demander la restitution des clés. 

L’association disposait de trois créneaux : 

o Lundi : 17h15–19h15 (en partage avec le tennis de table de 18h15 à 19h15) 

o Mercredi : 16h00–18h30 

o Jeudi : 17h15–19h00 

À la suite du retour des dossiers, une nouvelle répartition des créneaux sera étudiée. 

• Forum des associations 

Lettre de remerciement adressée par Monsieur le Maire aux associations veynoises. 

• Salle des Arcades 

Réponse favorable de Monsieur le Maire à l’ABV et à La Petite Boule pour une mise à 

disposition de la salle du début janvier au 28 février 2026, soit 8 semaines. 

• Trilogie Bouliste 

Lettre de remerciement pour la 14ᵉ édition, renommée cette année « Trainlogie », à 

l’occasion des 150 ans du train à Veynes. 

• « Les Toits de Paris en Seine » 

Lettre de Monsieur le Maire à Joël Daguerre pour une réponse favorable à la 

projection du film à la médiathèque. 

 

C) Divers 

• Assurance OMS (Maison des associations et événements) : MACIF 

• Agence Nationale du Sport : attribution d’une subvention PSF de 1 500 € pour le 

projet Multisports 

• CDOS des Hautes-Alpes : attribution de 750 € pour l’organisation du Forum 

• FDVA : rappel de l’existence de ce dispositif de soutien financier (formations ou 

projets innovants) Campagne 15/12 au 08/02/2026 

• Fédération Française de Badminton : courrier adressé au Maire concernant la 

labellisation 1 étoile du Badminton Club Veynois – Félicitations 

• Culture en Stock : courrier adressé au Maire pour la réservation du Gymnase Région 

 



3. Présentation  

Présentation de Guillaume Bouchard, nouveau responsable du Service des Sports de la Ville 

de Veynes. 

4. Remerciement et prise de parole 

Suite au départ à la retraite de Jean-Paul Chastel, Serge Eysseric, Jean-Fabien Vachot et Yves 

Damarius ont pris la parole pour rendre un hommage sur la belle carrière de Jean-Paul 

5. Point sur les dossiers de subventions et projet Multisport 

Mairie 

Rappel : les dossiers de subvention municipale sont à déposer au plus tard le 6 janvier 2026. 

Nous avons déjà reçu quelques dossiers : 

• Fitness CAV 

• VBVB 

• Association Sportive Lycée Professionnel 

• Judo 

• Entre Ciel et Buëch 

• Fine Lame Veynoise 

 

6. Animations et événements à venir 

Une demande de bénévole sera faite pour les évènements suivants : 

• Sud Raid Cup : 4 ou 11 avril 

• Sprintri : 16 et 17 mai (20 environs) 

• Printemps du Livre – Vélo : 21 et 22 mai 

• Vey’Ride : 30 et 31 mai 

o Épreuve VTT / Gravel 

o Épreuve nocturne proposée 

Il sera proposé une randonnée sans chronométrage 

• Classic Région Sud : dimanche 28 juin (20 environs) 

o Col de Bachassette, Tour d’Oule 

• Corrida de Noël : Course des Pères Noël et Lutins ( 20 environs) 

 

     Les associations sont invitées à bien faire figurer leurs événements dans leurs dossiers. 

 

7. Gymnase Région et Gymnase Département 

Distribution et lecture de la charte de bon usage 



Rappels importants : 

• Il est interdit de manger à l’intérieur 

• Le port de chaussures de salle est obligatoire 

• Les issues de secours ne doivent pas être ouvertes 

• Le cahier de présence doit être complété à l’entrée avec l’effectif présent 

• Seuls les membres sont autorisés à pratiquer, exclusivement sur leurs créneaux 

attribués 

Pour le Gymnase Département (collège) 

     Il a été demandé une mise à disposition d’un balaie, pelle, saut, serpillère 

afin d’entretenir le gymnase. 

     Il a été constaté un interrupteur cassé à l’entrée des vestiaires 

     Les fixations des filets sont cassés à cause probablement des matelas 

8. Salle multi-activités 

Des difficultés d’accès ont été rencontrées récemment en raison d’un changement de 

serrure. 

De nouvelles clés ont été distribuées aux associations en échange des anciennes. 

 

La séance est levée. 

Le Président 

Jean-Fabien Vachot 

 


